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vu l'article 90 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984,

LE DEPARTEMENT PRESIDENTIEL

DÉCIDE

La délibération du conseil municipal de la Ville de Genève du 6 février 2018, ayant
pour objet :

la constitution d'une servitude d'empiètement, sur la parcelle   1990 de Genève
Eaux-Vives, propriété de la Ville de Genève, sise route de Malagnou 25, 27 et 29,
au profit de la parcelle   1986 de Genève Eaux-Vives, propriété d'IRILIS SA,
moyennant le versement à la Ville de Genève d'une compensation financière de
57 800 F,

EST APPROUVÉE.

François Lon^champ
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VILLE DE

GENEVE Législature 2015-2020
Séance du 6 février 2018

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984;

vu l'accord de principe du Conseil administratif de la Ville de Genève en vue de l'inscription au
profit de la parcelle   1986 de Genève Eaux-Vives, propriété d'IRILIS SA, d'une servitude
d'empiètement sur la parcelle   1990 de Genève-Eaux-Vives, propriété Ville de Genève sise
route de Malagnou 25, 27 et 29, moyennant le versement à la Ville de Genève d'une
compensation financière de 57 800 francs;

sur proposition du Conseil administratif,

par 68 oui contre 6 non et 1 abstention

décide

Article premier. - Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer une
servitude d'empiètement sur la parcelle   1990 de Genève Eaux-Vives, propriété Ville de.
Genève, sise route de Malagnou 25, 27 et 29, au profit de la parcelle   1986 de Genève Eaux-
Vives, propriété d'IRILIS SA.

Art. 2. - Le Conseil municipal accepte en échange de la constitution de ladite servitude de
recevoir le versement d'une compensation financière de 57 800 francs.

Art. 3. - La compensation financière figurant à l'article 2 est comptabilisée dans le compte

  
436300 «Dédommagements et remboursements divers» sous l'Unité opérations foncières.

Art. 4. - Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes authentiques relatifs à cette
opération.

Art. 5. - Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer, modifier, radier,
épurer toutes servitudes à charge et au profit des parcelles susmentionnées en vue de la
réalisation de l'opération.
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